
Tel qu’annoncé en mai dernier, une nouvelle desserte d’autobus permettant une correspondance rapide 
et efficace avec le Réseau express métropolitain (REM) sera implantée sur la Pointe-Sud de L’
Île-des-Soeurs dès la mise en service du REM prévue le 31 juillet prochain.

Pour permettre l’aménagement du nouveau circuit d’autobus, 60 espaces de stationnement seront 
retirés sur les rues Berlioz, chemin de la Pointe-Sud et André-Prévost (voir cartes ci-dessous). Le retrait 
de ces espaces est nécessaire, soit parce que la largeur de la rue est insuffisante, soit parce qu’un 
arrêt/terminus doit être installé à ces endroits. Les nouveaux panneaux d’interdiction de stationnement 
seront installés dans la semaine du 24 juillet 2023 et prendront effet immédiatement.

Merci de respecter cette nouvelle signalisation de stationnement qui permettra aux autobus de la STM 
de circuler de façon fluide et sécuritaire dans votre secteur. Pour en savoir plus sur la refonte du réseau 
bus à L’Île-des-Soeurs, consultez le site Web : stm.info/refonte

Début : Semaine du 24 juillet
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